
 

Coordonnées Règlement intérieur 
Ecole élémentaire de Montguyon 
(adopté en conseil d’école le 6 novembre 2025) 

Horaires de classe 

 05.46.04.12.15 

 e-montguyon@ac-poitiers.fr 

37 avenue de la République, 17270 Montguyon 

08h45 / 12h00 

13h45 / 16h30 
Accueil des élèves 

08h35 et 13h35 
lundi, mardi, jeudi et vendredi 

« Il faut tout un village pour élever un enfant » 

L’école s’implique à vos côtés pour le bien de tous les élèves. 

   

 

Le port de signes ou de 
tenues manifestant 
ostensiblement une 

appartenance religieuse 

est interdit. 

Obligations scolaires Collation du matin 
• L’école est obligatoire. 

• En cas d’absence, les parents préviennent rapidement l’école par mail et indiquent le 

motif de l'absence : e-montguyon@ac-poitiers.fr 

• Les absences injustifiées et/ou répétées font l’objet d’un signalement à 

l’Inspection de l’éducation nationale. 

• Dans l’enceinte de l’école, l’élève est sous la responsabilité de l’équipe 

enseignante aux horaires scolaires. 

• L’assurance scolaire est obligatoire. 

 

 

 

Seuls les fruits ou les compotes 

sont autorisés. 

 

Interdictions 

 

• Les objets de valeurs (cartes, 
bijoux, argent). 

• Les jeux électroniques, les 
téléphones portables, 
les montres connectées. 

• Les objets dangereux. 

• Le maquillage. 

• Les tongs. 

• Les chewing-gums, les bonbons 

(anniversaires compris). 
 
 
 

Vie en communauté Matériel scolaire 

• Une tenue correcte et décente est exigée. 

• L’élève respecte les adultes, les autres élèves. 

• L’élève respecte les lieux de vie (classe, cour, toilettes, cantine…). 

• L’élève se tient correctement lors des sorties, dans la rue, dans le bus… 

• L’école n’est pas responsable des affaires de l’élève. 

• L’accès à l’école pour les adultes est soumis à autorisation (Vigipirate). 

• Les conflits entre élèves sont réglés dans l’enceinte de l’école. 

L’élève est responsable 
de son matériel, de 

celui de l’école et des 
livres empruntés. 

Je casse, je perds … 

mes parents remplacent. 
 

En cas de non-respect de ce règlement, l’élève sera sanctionné et devra effectuer un acte de réparation conformément à l’échelle des comportements. 

Les parents (prénom(s) et nom(s)) ……………………………………………… L’élève (prénom et nom) ....................................... confirme 

confirment avoir pris connaissance du règlement intérieur le ……/……./…….. avoir pris connaissance du règlement intérieur le ……/……./…….. 

Signatures : Signature : 

mailto:e-montguyon@ac-poitiers.fr
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